
Mesures de la Commission européenne durant le mandat 2019-2024

L'environnement sécuritaire plus incertain et, en particulier, l’agression de la Russie contre l’Ukraine, imposent à 
l’Union d'accroître ses capacités en matière de défense.  

En mars 2022, les États membres se sont mis d’accord sur la « Boussole stratégique », un ensemble de priorités 
de l'UE qui fixe un haut niveau d’ambition en matière de défense. 
La Boussole définit 4 objectifs :   

• Agir de manière plus rapide et plus résolue en cas de crise ;  
• Protéger nos citoyens contre des menaces qui évoluent rapidement ;  
• Investir dans les capacités et les technologies ;  
• Collaborer avec d’autres partenaires stratégiques (Nations Unies, OTAN, OSCE, Union africaine ou ASEAN) 

L’Union a également introduit deux nouveaux instruments d'urgence qui contribuent à renforcer la coopération 
dans le domaine de la défense :  

• Ces deux instruments travaillent en synergie avec la facilité européenne pour la paix, qui est financée hors  
  du budget de l'UE et a déjà démontré son rôle décisif dans le soutien au transfert d’armes vers l’Ukraine,  
  dans la formation et l'équipement des militaires ukrainiens. 

• Le 5 mars 2024, la Commission européenne a présenté sa toute première stratégie industrielle de défense  
  et un nouveau programme pour l'industrie de la défense. L’objectif est d’investir mieux et ensemble,               
  au niveau européen. Cela permettra aux États membres de reconstituer leurs stocks et d'acquérir de   
  nouveaux équipements de défense, et de renforcer à long terme l'UE en tant qu'acteur de la sécurité                 
  et de la défense.  
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 Pour information : Une défense européenne plus forte  ⁄  Coopération de l'UE en matière de sécurité et de défense

1. EDIRPA : European Defense Industry Reinforcement through common Procurement Act

2. ASAP : Act of Support of Ammunition Production

En France :

La France est très attachée à l’autonomie stratégique de l’Union. Elle soutient la politique de sécurité et de 
défense commune (PSDC) dans son ensemble, la mise en œuvre de la Boussole stratégique et le renforcement 
de la base industrielle et technologique de défense de l’Union. 

310 millions €
pour soutenir l'acquisition de 
capacités de défense par les 
États membres, en commun avec 
l'EDIRPA1

500 millions €
pour soutenir la montée en 
puissance des capacités de 
production de munitions et de 
missiles ASAP2

https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/stronger-european-defence_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/defence-security/

